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(54) ECRIN POUR MONTRE ELECTROMECANIQUE ET ENSEMBLE LE COMPRENANT

(57) L’écrin (4) est prévu pour recevoir une montre
électromécanique (2) équipée d’un moteur pas-à-pas
pour l’entraînement des aiguilles (6) de la montre. L’écrin
comprend un coffret (8) avec un support (24) de réception
de la montre, un système (10) de détection de position
des aiguilles (6), des moyens de remise à l’heure de la
montre, reliés au système de détection de position des
aiguilles, et configurés pour remettre à l’heure la montre
sur la base d’informations reçues du système de détec-

tion de position des aiguilles et d’une référence de temps,
lorsque la montre est placée sur le support de réception.
Les moyens de remise à l’heure comprennent un moyen
d’entraînement du moteur pas-à-pas de la montre élec-
tromécanique, qui est agencé dans l’écrin en regard du
moteur pas-à-pas, lorsque la montre est placée sur le
support de réception, et est configuré pour commander
une rotation du moteur pas-à-pas par couplage inductif.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un écrin pour une montre
électromécanique équipée d’un moteur pas-à-pas pour
l’entraînement des aiguilles de la montre.
[0002] L’invention concerne également un ensemble
comprenant l’écrin et une montre électromécanique
équipée d’un moteur pas-à-pas.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Dans le domaine des montres électromécani-
ques munies d’aiguilles, on connaît des systèmes de cor-
rection du temps affiché par la montre. De tels systèmes
permettent de remettre à l’heure la montre, par exemple
dans le cas d’un changement de fuseau horaire ou en-
core d’un changement de l’heure été/hiver.
[0004] Un tel système de correction du temps est par
exemple décrit dans la demande de brevet EP 1 553 469
A1. Le système est muni d’un dispositif d’instruction de
correction du temps, comprenant selon un exemple de
réalisation un ordinateur relié à une caméra et à un circuit
de génération d’un signal de correction du temps. La
montre comprend des moyens de communication pour
recevoir des données de correction du temps contenues
dans ce signal, et des moyens pour déplacer les aiguilles
à l’heure exacte. La montre peut être posée sur un cadre
avec l’indication de l’heure par les aiguilles visible sur le
dessus, et la caméra peut prendre une photographie de
la position des aiguilles, qui est envoyée à l’ordinateur
pour reconnaître l’heure affichée par la montre. L’ordi-
nateur génère alors des données de correction compre-
nant un temps de référence, et transmet ces données à
la montre, via le circuit de génération de signal. Toutefois,
un inconvénient d’un tel système est qu’il impose une
modification du mouvement de la montre, afin d’y intégrer
des moyens de communication et des moyens de dépla-
cement des aiguilles. En outre, un tel système est en-
combrant et contraignant, nécessitant notamment le re-
cours à un ordinateur pour la correction du temps.
[0005] Afin de pallier l’inconvénient précité, il est connu
des écrins de montre adaptés pour recevoir une montre
sur un support et comprenant des moyens de remise à
l’heure de la montre. A ce titre, on peut citer la demande
de brevet WO 2012/126978 A1, qui décrit un tel écrin.
Selon un exemple de réalisation particulier, l’écrin décrit
dans ce document comprend un support amovible, qui
reçoit la montre et un dispositif de remontage de la mon-
tre relié à une caméra. Le dispositif de remontage com-
prend des moyens d’analyse de données. Une fois la
montre placée sur le support amovible de l’écrin, la ca-
méra enregistre une image de la position des aiguilles,
et l’envoie aux moyens d’analyse. Ces derniers détermi-
nent alors l’heure affichée par la montre et, par compa-
raison avec une référence de temps, transmettent une
instruction de correction de l’heure au dispositif de re-

montage. Le dispositif de remontage permet alors de re-
monter la montre par action mécanique directe sur sa
couronne-tige de remontoir. Toutefois, un inconvénient
de l’écrin proposé est qu’il est mécaniquement complexe,
et qu’il est limité à la remise à l’heure de montres dispo-
sant d’une couronne-tige de remontoir.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0006] L’invention a donc pour but de fournir un écrin
pour montre électromécanique équipée d’un moteur pas-
à-pas, permettant de remettre automatiquement à l’heu-
re la montre, de manière aisée et non contraignante, et
palliant les inconvénients susmentionnés de l’état de la
technique.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un écrin pour
montre électromécanique équipée d’un moteur pas-à-
pas pour l’entraînement des aiguilles de la montre, qui
comprend les caractéristiques mentionnées dans la re-
vendication indépendante 1.
[0008] Des formes particulières de l’écrin sont définies
dans les revendications dépendantes 2 à 15.
[0009] Une montre électromécanique, telle qu’une
montre électromécanique à quartz, comprend typique-
ment un moteur pas-à-pas, tel qu’un moteur Lavet, qui
entraîne les aiguilles de la montre par l’intermédiaire d’un
train d’engrenages.
[0010] Un avantage de l’écrin selon l’invention réside
dans le fait que les moyens de remise à l’heure de la
montre comprennent un moyen d’entraînement du mo-
teur pas-à-pas, configuré pour commander une rotation
directe d’un rotor du moteur pas-à-pas par couplage in-
ductif. Le moyen d’entraînement est agencé dans l’écrin
de sorte à être en regard du moteur pas-à-pas, lorsque
la montre est placée sur le support de réception. Ainsi,
la remise à l’heure de la montre électromécanique est
réalisée de manière aisée et rapide dans l’écrin, par ac-
tion du moyen d’entraînement par couplage inductif di-
rectement sur le moteur pas-à-pas.
[0011] Un autre avantage de l’écrin selon l’invention
est que le système de remise à l’heure qu’il propose ne
nécessite aucune modification du mouvement horloger
de la montre. L’écrin est ainsi fonctionnel pour n’importe
quel mouvement de montre électromécanique équipée
d’un moteur pas-à-pas, sans nécessiter de modification
de ce mouvement.
[0012] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, le moyen d’entraînement comprend au moins
une bobine montée sur un noyau ferromagnétique et ali-
mentée via des moyens d’alimentation électrique.
[0013] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, le moyen d’entraînement comprend un aimant
monté rotatif. Un avantage de ce deuxième mode de réa-
lisation est qu’il permet de faire tourner le moteur pas-à-
pas, et donc les aiguilles, dans les deux sens de rotation.
Ceci permet de réduire avantageusement la durée de
remise à l’heure de la montre.
[0014] Avantageusement, l’écrin comprend en outre
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une pièce de rabat montée sur le coffret, un système
optique de détection de position des aiguilles étant fixé
à l’intérieur de la pièce de rabat de sorte à être en regard
des aiguilles de la montre, lorsque la pièce de rabat est
refermée sur le coffret et que la montre est placée sur le
support de réception. Ceci permet d’optimiser l’espace
à l’intérieur de l’écrin, en libérant de l’espace au sein du
coffret. La pièce de rabat est par exemple un couvercle.
[0015] Avantageusement, l’écrin comprend en outre
un couvercle, et un capteur de présence de la montre
et/ou de fermeture du couvercle. Ledit capteur est relié
aux moyens de remise à l’heure de la montre, les moyens
de remise à l’heure étant configurés pour déclencher un
processus de remise à l’heure de la montre sur la base
d’un signal de détection reçu du capteur. Ceci permet
d’automatiser complètement le processus de remise à
l’heure de la montre, à partir du moment où la montre est
placée sur le support de réception et/ou où le couvercle
est refermé.
[0016] A cet effet, l’invention concerne également un
ensemble comprenant l’écrin décrit ci-dessus, et qui
comprend les caractéristiques mentionnées dans la re-
vendication indépendante 16.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0017] Les buts, avantages et caractéristiques de
l’écrin pour montre électromécanique, ainsi que de l’en-
semble le comprenant, apparaîtront mieux dans la des-
cription suivante sur la base d’au moins une forme d’exé-
cution non limitative illustrée par les dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un ensemble
comprenant une montre électromécanique et un
écrin selon l’invention ;

- la figure 2 représente un schéma bloc simplifié des
composants électroniques de l’écrin de la figure 1
selon un exemple de réalisation ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’une partie
de l’écrin, selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 4 est une vue de dessus de l’écrin de la
figure 3 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’une partie
de l’écrin, selon un deuxième mode de réalisation
de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0018] Dans la description suivante, il est fait référence
à un écrin pour montre électromécanique, notamment
un écrin pour montre électromécanique à quartz. Tous
les composants électroniques de l’écrin, qui sont bien

connus d’un homme du métier dans ce domaine techni-
que, ne sont décrits que de manière simplifiée. En par-
ticulier, l’homme du métier saura adapter ces différents
composants électroniques et les faire coopérer pour le
fonctionnement de l’écrin.
[0019] La figure 1 représente un ensemble 1, qui com-
prend une montre électromécanique 2 et un écrin 4 de
réception de la montre 2. La montre électromécanique 2
est munie d’une boîte de montre 5, qui peut être réalisée
dans tout matériau diamagnétique classiquement utilisé
en horlogerie. La boîte de montre 5 peut aussi être réa-
lisée en matériau paramagnétique, amagnétique, saphir,
voire faiblement ferromagnétique. La boîte de montre 5
renferme un mouvement d’horlogerie (non représenté)
de construction usuelle ; ainsi qu’un cadran au-dessus
duquel se déplacent des moyens d’affichage formés
d’aiguilles 6. Le cadran est protégé par une glace 7, qui
vient refermer la boîte de montre 5. De manière classi-
que, la boîte de montre 5 renferme également un moteur
pas-à-pas (non représenté) pour entraîner les aiguilles
6 de la montre via un train d’engrenages du mouvement
d’horlogerie. Un tel moteur pas-à-pas est typiquement
un moteur Lavet. La montre 2 est par exemple une mon-
tre à quartz, sans que cela ne soit limitatif dans le cadre
de la présente invention.
[0020] Sur la figure 1, l’écrin 4 comprend encore un
système 10 de détection de position des aiguilles 6. Le
système de détection comprend au moins une caméra
101 disposée dans un couvercle 14 de fermeture de
l’écrin au-dessus des aiguilles 6 de la montre 2 placée
sur un support 24 de réception de la montre. Un ensem-
ble de sources de lumière 102 peut également être prévu
dans un dôme intérieur 103 du couvercle 14 et formant
par exemple un cercle de sources de lumière 102 paral-
lèle au plan de fermeture du couvercle. Les sources de
lumière, qui peuvent être des diodes électroluminescen-
tes, sont de préférence régulièrement espacées. La ca-
méra 101 est située sur la partie haute du dôme en étant
centrée par rapport au cercle de sources de lumière 102.
Le dôme intérieur 103 permet de diffuser la lumière gé-
nérée par les sources de lumière afin de faciliter la dé-
tection de position des aiguilles 6 par la caméra 101. Bien
entendu, il peut aussi être prévu un capteur optique en
lieu et place d’une caméra pour détecter la position des
aiguilles de montre.
[0021] L’écrin 4 comprend un coffret 8. Comme illustré
sur la figure 2, l’écrin 4 comprend en outre un système
10 de détection de position des aiguilles 6 de la montre
2 et des moyens 12 de remise à l’heure de la montre 2.
Dans l’exemple de réalisation illustré sur la figure 1,
l’écrin 4 comprend en outre un couvercle 14, monté sur
le coffret 8. Selon un exemple de réalisation préférentiel
illustré sur la figure 2, l’écrin 4 comprend également un
capteur 16 de présence de la montre 2 et/ou de fermeture
du couvercle 14. De préférence, l’écrin 4 peut comporter
en outre des moyens d’affichage et d’activation 18, des
moyens de communication 20, un récepteur 21 d’un si-
gnal de téléphonie mobile, un récepteur 22 d’un signal
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radio ou GPS (de l’anglais Global Positioning System),
une base de temps très précise et compensée en tem-
pérature, et des moyens d’alimentation électrique 23.
[0022] De préférence, l’écrin 4 est configuré pour con-
tenir un type et/ou une forme de montre électromécani-
que 2 prédéfini(es). Pour ce faire, le coffret 8 comprend
un support 24 de réception de la montre 2, adapté au
type et/ou à la forme de la montre 2. Un tel support 24
est notamment visible aux figures 3 à 5.
[0023] Comme illustré sur la figure 2, le système 10 de
détection de position des aiguilles 6 est relié aux moyens
12 de remise à l’heure de la montre 2. De préférence, le
système 10 de détection de position des aiguilles 6 est
un système optique. Selon un premier exemple de réa-
lisation, le système 10 de détection de position des
aiguilles 6 comprend une caméra 101 montrée en figure
1. La caméra 101 est agencée de sorte à être sensible-
ment en regard des aiguilles 6 de la montre 2, lorsque la
montre 2 est placée sur le support de réception 24. Pour
ce faire, la caméra est par exemple fixée à l’intérieur du
couvercle 14 de sorte à être sensiblement en regard des
aiguilles 6, lorsque le couvercle 14 est refermé sur le
coffret 8. Comme montré à la figure 1, la caméra 101,
qui peut par exemple être équipée d’un système addi-
tionnel consistant en des diodes électroluminescentes
102 dans un dôme 103 et destinées à éclairer la montre
2, est par exemple fixée à une position du couvercle 14
telle qu’elle se situe à une distance de la glace 7 de la
boîte de montre 5 sensiblement comprise entre 3 et 4
cm, lorsque le couvercle 14 est refermé sur le coffret 8.
L’avantage d’une telle caméra 101 est qu’elle permet un
gain de temps pour la remise à l’heure de la montre 2,
et que la détection de position des aiguilles qu’elle permet
est très peu dépendante de la forme de la montre 2. Du
fait que la caméra 101 ne nécessite pas d’être position-
née précisément en face des aiguilles 6 de la montre 2,
il est possible d’utiliser un écrin relativement standard en
tant qu’écrin 4. L’utilisation d’une caméra 101 en tant que
système de détection de position des aiguilles s’avère
en outre particulièrement adaptée dans le cas d’une
montre à aiguilles munie d’un calendrier.
[0024] Selon un deuxième exemple de réalisation, le
système 10 de détection de position des aiguilles 6 com-
prend un capteur optique (non représenté). Le capteur
optique est agencé de sorte à être précisément en face
des aiguilles 6 de la montre 2, lorsque la montre 2 est
placée sur le support de réception 24. Pour ce faire, le
capteur optique est par exemple fixé à l’intérieur du cou-
vercle 14 de sorte à être en regard des aiguilles 6, lorsque
le couvercle 14 est refermé sur le coffret 8. Le capteur
optique est par exemple fixé à une position du couvercle
14 telle qu’il affleure la glace 7 de la boîte de montre 5,
par exemple à une distance de quelques millimètres,
lorsque le couvercle 14 est refermé sur le coffret 8.
L’avantage d’un tel capteur optique est qu’il s’agit d’un
composant relativement simple et peu coûteux.
[0025] Les moyens de remise à l’heure 12 sont confi-
gurés pour remettre à l’heure la montre 2 sur la base

d’informations reçues du système 10 de détection de po-
sition des aiguilles 6, lorsque la montre 2 est placée sur
le support de réception 24. Pour ce faire, les moyens de
remise à l’heure 12 comprennent des moyens 26 d’ana-
lyse de données, une référence de temps, et un moyen
28 d’entraînement du moteur pas-à-pas de la montre 2.
[0026] Comme représenté sur la figure 2, les moyens
26 d’analyse de données sont reliés au moyen 28 d’en-
traînement du moteur pas-à-pas de la montre 2, au cap-
teur 16 de présence de la montre 2 et/ou de fermeture
du couvercle 14, aux moyens d’affichage et d’activation
18, à une référence de temps interne, aux moyens de
communication 20 avec ou sans fil, au récepteur 21 d’un
signal de téléphonie mobile, au récepteur 22 d’un signal
radio ou GPS, et aux moyens d’alimentation électrique
23. Les moyens 26 d’analyse de données sont égale-
ment reliés au système 10 de détection de position des
aiguilles 6, par exemple via un circuit électronique souple
29. Les moyens 26 d’analyse de données sont par exem-
ple constitués d’un microprocesseur. Le microproces-
seur peut stocker également une référence de temps.
[0027] Le moyen 28 d’entraînement du moteur pas-à-
pas de la montre 2 est agencé dans l’écrin 4 de sorte à
être en regard du moteur pas-à-pas, lorsque la montre
2 est placée sur le support de réception 24. De préféren-
ce, le moyen d’entraînement 28 est agencé dans l’écrin
4 de sorte à être du côté du fond 30 de la boîte de montre
5, lorsque la montre 2 est placée sur le support de ré-
ception 24, en regard de ce fond 30. Pour ce faire, le
moyen d’entraînement 28 est par exemple agencé à l’in-
térieur du support de réception 24, comme illustré sur
les figures 3 à 5. Le moyen d’entraînement 28 est confi-
guré pour commander une rotation du rotor du moteur
pas-à-pas de la montre 2 par couplage inductif. Différents
exemples de réalisation du moyen d’entraînement 28 se-
ront détaillés par la suite, en regard des figures 3 à 5.
[0028] Le capteur 16 de présence de la montre 2 et/ou
de fermeture du couvercle 14 est par exemple fixé dans
l’écrin 4, à l’intérieur ou à l’extérieur du support de récep-
tion 24. Le capteur 16 de présence de la montre est par
exemple un palpeur agencé dans l’écrin 4 de sorte à être
en regard du côté du fond 30 de la boîte de montre 5,
lorsque la montre 2 est placée sur le support de réception
24, en regard de ce fond 30. En variante non représentée,
le capteur de présence de la montre 2 et/ou de fermeture
du couvercle 14 est constitué du système optique 10 de
détection de position des aiguilles 6 de la montre 2. Les
moyens 26 d’analyse de données sont par exemple con-
figurés pour déclencher un processus de remise à l’heure
de la montre 2 sur la base d’un signal de détection reçu
du capteur 16, comme cela sera détaillé par la suite.
[0029] Les moyens d’affichage et d’activation 18 com-
prennent par exemple plusieurs boutons d’activation et
plusieurs diodes électroluminescentes. Les diodes élec-
troluminescentes sont destinées à fournir des indications
visuelles relatives au fonctionnement de l’écrin 4, et en
particulier à la remise à l’heure de la montre 2.
[0030] Comme illustré sur la figure 2, les moyens de
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communication 20 comprennent par exemple une prise
micro-USB (de l’anglais Universal Serial Bus) 32 et un
module 34 de communication avec un dispositif mobile
de communication (non représenté) accompagné d’une
antenne. La prise micro-USB 32 est reliée aux moyens
d’alimentation électrique 23 et est destinée à permettre
un rechargement électrique de ces derniers, via une
source d’alimentation électrique extérieure compatible
avec le format USB. Le module de communication 34 est
par exemple un module de communication bidirection-
nelle conforme au standard Bluetooth. En variante, le
module de communication 34 peut être un module de
communication bidirectionnelle conforme au standard
NFC (de l’anglais Near Field Communication), ou encore
un module de communication unidirectionnelle de type
"programmation légère".
[0031] Le récepteur 21 d’un signal de téléphonie mo-
bile, par exemple un signal GSM (de l’anglais Global Sys-
tem for Mobile Communication), est muni d’un module
de communication et d’une antenne de réception de si-
gnal.
[0032] Le récepteur 22 d’un signal radio ou GPS est
muni d’un module de communication et d’une antenne
de réception de signal.
[0033] Comme illustré sur la figure 2, les moyens d’ali-
mentation électrique 23 comprennent par exemple un
chargeur 36 et un accumulateur 38. Le chargeur 36 est
relié aux moyens 26 d’analyse de données et à la prise
micro-USB 32. L’accumulateur 38 est relié au chargeur
36, par exemple via deux fils électriques 40.
[0034] Dans l’exemple de réalisation illustré sur la fi-
gure 2, les moyens 26 d’analyse de données, le moyen
28 d’entraînement du moteur pas-à-pas de la montre 2,
les moyens d’affichage et d’activation 18, les moyens de
communication 20, le récepteur 21 d’un signal de télé-
phonie mobile, le récepteur 22 d’un signal radio ou GPS,
et le chargeur 36 sont tous connectés sur un circuit im-
primé 42 commun.
[0035] De préférence, les moyens de remise à l’heure
12, en particulier les moyens 26 d’analyse de données,
sont adaptés pour régler l’heure de la montre 2 en fonc-
tion de l’heure courante. L’heure courante est synchro-
nisée à l’aide d’un système de référence, par exemple
un système de référence embarqué ou à distance. Un
tel système de référence à distance comprend par exem-
ple la réception, par le récepteur 22, d’un signal radio ou
GPS, ou bien la réception, par les moyens de communi-
cation 20, d’un signal issu d’un réseau informatique, ou
encore la réception, par le récepteur 21, d’un signal de
téléphonie mobile. La réception d’un ou plusieurs de ces
signaux permet de mettre à jour la référence de temps
stockée dans le microprocesseur 26 ou dans le circuit
imprimé 42. Par exemple, une telle référence de temps
peut être fournie par un quartz de précision placé sur le
circuit imprimé 42.
[0036] Un premier mode de réalisation de l’invention
va maintenant être décrit en référence aux figures 3 et
4. Selon ce premier mode de réalisation, le moyen 28

d’entraînement du moteur pas-à-pas de la montre 2 com-
prend au moins une bobine 44. Dans l’exemple de réa-
lisation illustré sur les figures 3 et 4, le moyen d’entraî-
nement 28 comprend quatre bobines 44. Comme illustré
sur la figure 4, selon cet exemple, les quatre bobines 44
sont reliées par paires en diagonale via deux conduc-
teurs magnétiques 45, formant sensiblement une forme
de croix symétrique, les bobines 44 étant disposées aux
extrémités de la croix. Les bobines 44 sont avantageu-
sement disposées de sorte que le centre 47 de la croix
ainsi formée soit sensiblement en regard du centre de la
boîte de montre 5 une fois celle-ci placée sur le support
de réception 24, lorsque la boîte de montre 5 définit une
symétrie de révolution. Cette disposition particulière des
quatre bobines 44 permet d’obtenir, une fois celles-ci ali-
mentées électriquement, un champ magnétique tour-
nant. Ce champ magnétique tournant permet d’induire
un couplage magnétique direct avec le moteur pas-à-pas
de la montre 2. Les bobines 44 sont par exemple choisies
de manière à ce que la valeur d’un tel champ magnétique
soit typiquement de l’ordre de 0.02 Teslas. Un avantage
de l’utilisation de quatre bobines 44 ainsi disposées est
qu’elles permettent de faire tourner le moteur pas-à-pas
de la montre 2, et donc les aiguilles 6, dans les deux sens
de rotation.
[0037] Les bobines 44 sont chacune montées sur un
noyau ferromagnétique 46 et sont alimentées via une
source d’alimentation électrique. Les noyaux ferroma-
gnétiques 46 sont par exemple constitués d’un métal fer-
romagnétique doux. De préférence, la source d’alimen-
tation électrique est constituée des moyens d’alimenta-
tion électrique 23. Dans l’exemple de réalisation illustré
sur les figures 3 et 4, les quatre bobines 44 sont inclinées
par rapport au plan du circuit imprimé 42, vers l’intérieur
du centre 47 de la disposition en croix qu’elles définis-
sent. Les bobines 44 sont inclinées en définissant un
angle avec le plan du circuit imprimé 42, la valeur de cet
angle étant identique pour les quatre bobines 44. Cette
disposition permet de créer avantageusement un champ
magnétique horizontal à l’intérieur des bobines 44, pour
que le champ magnétique tournant attaque sensiblement
horizontalement le moteur pas-à-pas de la montre 2. Ceci
permet d’améliorer l’efficacité du couplage magnétique.
[0038] En variante non représentée, le moyen d’en-
traînement 28 peut par exemple comporter deux bobines
44. Cette variante de réalisation permet d’obtenir, une
fois les bobines 44 alimentées électriquement, un champ
magnétique horizontal. Ceci ne permet de faire tourner
les aiguilles 6 de la montre 2 que dans un seul sens de
rotation. Dans cette variante de réalisation, les bobines
44 sont par exemple choisies de manière à ce que la
valeur du champ magnétique produit soit typiquement
de l’ordre de 0.02 Teslas
[0039] La figure 5 illustre un deuxième mode de réali-
sation de l’invention pour lequel les éléments analogues
au premier mode de réalisation, décrit précédemment,
sont repérés par des références identiques, et ne sont
donc pas décrits à nouveau.
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[0040] Selon ce deuxième mode de réalisation, le
moyen 28 d’entraînement du moteur pas-à-pas de la
montre 2 ne comprend plus de bobines, mais comprend
un aimant 48 monté rotatif. Dans l’exemple de réalisation
illustré sur la figure 5, l’aimant 48 est monté rotatif au
moyen d’un moteur électrique 50 alimenté via les moyens
d’alimentation électrique 23. L’aimant 48 est monté sur
l’axe du moteur électrique 50.
[0041] L’aimant rotatif 48 permet d’obtenir, une fois le
moteur électrique 50 alimenté électriquement, un champ
magnétique tournant. Ce champ magnétique tournant
permet d’induire un couplage magnétique avec le moteur
pas-à-pas de la montre 2. L’aimant 48 est par exemple
choisi de manière à ce que la valeur d’un tel champ ma-
gnétique soit typiquement de l’ordre de 0.02 Teslas.
[0042] La vitesse du moteur électrique 50 est pilotée
par le microprocesseur 26. Le moteur électrique 50 est
par exemple un moteur à courant continu muni d’un en-
codeur. En variante, le moteur électrique 50 peut être un
moteur pas-à-pas.
[0043] Un avantage de l’utilisation d’un aimant 48 mon-
té rotatif est qu’il permet de faire tourner le moteur pas-
à-pas de la montre 2, et donc les aiguilles 6, dans les
deux sens de rotation. Ceci permet de réduire avanta-
geusement la durée de remise à l’heure de la montre 2.
[0044] Le fonctionnement de l’écrin 4 selon l’invention
va maintenant être décrit. La montre 2 est initialement
placée dans l’écrin 4, sur le support de réception 24.
[0045] Le procédé de remise à l’heure de la montre 2,
mis en oeuvre par l’écrin 4, peut être déclenché soit ma-
nuellement par un utilisateur, soit automatiquement.
[0046] Dans le cas d’un déclenchement manuel du
procédé par un utilisateur, ce dernier, après avoir refermé
le couvercle 14, appuie par exemple sur un bouton de
déclenchement appartenant aux moyens d’affichage et
d’activation 18.
[0047] Dans le cas où l’écrin 4 comprend un capteur
16 de présence de la montre 2 et/ou de fermeture du
couvercle 14, le déclenchement du procédé de remise à
l’heure est effectué automatiquement, suite à une détec-
tion du capteur 16. Le capteur 16 transmet alors un signal
de détection aux moyens d’analyse 26, ce qui déclenche
le procédé de remise à l’heure.
[0048] Dans les deux cas, le système de détection 10,
commandé par les moyens d’analyse 26, déclenche une
détection de la position des aiguilles 6 de la montre 2, et
transmet des données de position des aiguilles aux
moyens 12 de remise à l’heure de la montre 2. Plus pré-
cisément, les moyens d’analyse 26 reçoivent les don-
nées de position des aiguilles et les comparent avec la
référence de temps disponible. Eventuellement, une mi-
se à jour de la référence de temps peut être effectuée
par les moyens d’analyse 26, via un système de référen-
ce à distance. La réception, par les moyens d’analyse
26, d’un signal de référence temporelle permet par exem-
ple cette mise à jour. Les moyens d’analyse 26 détermi-
nent alors, en fonction du résultat de la comparaison,
une commande de remise à l’heure courante de la montre

2, et transmettent cette commande au moyen d’entraî-
nement 28. Le moyen d’entraînement 28 commande
alors, par couplage inductif, une rotation du rotor du mo-
teur pas-à-pas de la montre 2, ce qui permet un dépla-
cement des aiguilles 6 entraînées par le moteur. Le mo-
teur pas-à-pas de la montre 2 est alors entraîné en rota-
tion, jusqu’à ce que les aiguilles 6 atteignent une position
correspondant à l’heure courante, ce qui met fin au pro-
cédé. Une vérification optique de la position correcte des
aiguilles peut être ajoutée, en cas de besoin.
[0049] Un exemple d’un déclenchement automatique
du procédé de remise à l’heure d’une montre 2 à deux
aiguilles 6, dans le cas particulier où l’écrin 4 comprend
un capteur 16 de présence de la montre 2 et où le sys-
tème de détection 10 comprend un capteur optique, est
fourni par la séquence suivante :

• détection, par le capteur 16, de la présence de la
montre 2 dans l’écrin 4 ;

• déclenchement, par les moyens d’analyse 26, du
procédé de remise à l’heure de la montre 2 ;

• transmission au moyen d’entraînement 28, par les
moyens d’analyse 26, d’une commande de mise en
rotation du moteur pas-à-pas de la montre 2 ;

• mise en rotation à haute vitesse (typiquement à une
fréquence de 60 Hz), par le moyen d’entraînement
28, du moteur pas-à-pas de la montre 2. Si le moteur
pas-à-pas est activé en mode normal toutes les 20
secondes, soit 180 positions par tour pour l’aiguille
des minutes, il faut au maximum 36 secondes pour
faire passer les deux aiguilles 6 devant le capteur
optique ;

• détection, par le capteur optique, de la position des
aiguilles 6, et transmission des données de position
des aiguilles 6 aux moyens d’analyse 26 ;

• calcul, par les moyens d’analyse 26, de la nouvelle
position des aiguilles 6 en fonction de la référence
de temps interne ;

• transmission au moyen d’entraînement 28, par les
moyens d’analyse 26, d’une commande de remise
à l’heure courante de la montre 2 ;

• positionnement, par le moyen d’entraînement 28,
des aiguilles 6 de la montre 2, à haute vitesse (typi-
quement à une fréquence de 60 Hz).

[0050] Dans la variante selon laquelle le système de
détection 10 comprend une caméra et non un capteur
optique, la première étape de mise en rotation du moteur
pas-à-pas de la montre 2, pour faire passer les aiguilles
6 devant le système de détection, n’est plus nécessaire.

Revendications

1. Ecrin (4) pour montre électromécanique (2) équipée
d’un moteur pas-à-pas pour l’entraînement des
aiguilles (6) de la montre (2), l’écrin (4) comprenant :
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- un coffret (8) comprenant un support (24) de
réception de la montre; l’écrin (4) est configuré
pour contenir un type et/ou une forme de montre
électromécanique prédéfini(es);
- un système (10) de détection de position des
aiguilles (6) de la montre;
- des moyens (12) de remise à l’heure de la mon-
tre, reliés au système (10) de détection de po-
sition des aiguilles, et configurés pour remettre
à l’heure la montre (2) sur la base d’informations
reçues du système (10) de détection de position
des aiguilles et d’une référence de temps, lors-
que la montre (2) est placée sur le support de
réception (24);

caractérisé en ce que l’écrin (4) est configuré pour
contenir un type et/ou une forme de montre électro-
mécanique prédéfinie, et
en ce que les moyens de remise à l’heure (12) com-
prennent un moyen (28) d’entraînement du moteur
pas-à-pas spécifique du type de la montre électro-
mécanique, le moyen d’entraînement (28) étant
agencé dans l’écrin (4) de sorte à être en regard du
moteur pas-à-pas, lorsque la montre (2) est placée
sur le support de réception (24), et étant configuré
pour commander une rotation directe d’un rotor du
moteur pas-à-pas par couplage inductif.

2. Ecrin (4) selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le moyen d’entraînement (28) comprend au
moins une bobine (44) montée sur un noyau ferro-
magnétique (46) et alimentée via des moyens d’ali-
mentation électrique (23).

3. Ecrin (4) selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le noyau ferromagnétique (46) est constitué d’un
métal ferromagnétique doux.

4. Ecrin (4) selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le moyen d’entraînement (28) comprend un
aimant (48) monté rotatif.

5. Ecrin (4) selon la revendication 4, caractérisé en ce
que l’aimant (48) est monté sur un axe d’un moteur
électrique (50).

6. Ecrin (4) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le moyen d’en-
traînement (28) est agencé dans l’écrin (4) de sorte
à être du côté du fond (30) de la boîte de la montre
(5) lorsque la montre (2) est placée sur le support
de réception (24), en regard dudit fond (30).

7. Ecrin (4) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le système (10)
de détection de position des aiguilles est un système
optique.

8. Ecrin (4) selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le système optique (10) de détection de position
des aiguilles comprend une caméra (101) agencée
de sorte à être sensiblement en regard des aiguilles
(6) de la montre (2), lorsque la montre (2) est placée
sur le support de réception (24).

9. Ecrin (4) selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le système optique (10) de détection de position
des aiguilles comprend un capteur optique agencé
de sorte à être en regard des aiguilles (6) de la mon-
tre (2), lorsque la montre (2) est placée sur le support
de réception (24).

10. Ecrin (4) selon l’une des revendications 7 à 9, ca-
ractérisé en ce que l’écrin (4) comprend en outre
une pièce de rabat (14) montée sur le coffret (8), le
système optique (10) étant fixé à l’intérieur de la piè-
ce de rabat (14) de sorte à être en regard des
aiguilles (6) de la montre (2), lorsque la pièce de
rabat (14) est refermée sur le coffret (8) et que la
montre (2) est placée sur le support de réception
(24).

11. Ecrin (4) selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le moyen d’entraînement (28) comprend quatre
bobines (44), qui sont reliées par paires en diagonale
via deux conducteurs magnétiques (45), formant
sensiblement une forme de croix symétrique, où les
bobines (44) sont disposées aux extrémités de la
croix, et en ce que les bobines (44) sont disposées
de sorte qu’un centre (47) de la croix ainsi formée
soit sensiblement en regard du centre d’une boîte
de montre (5) placée sur le support de réception (24)
de telle manière à générer un champ tournant une
fois les bobines alimentées électriquement pour
pouvoir faire tourner le rotor du moteur pas-à-pas de
la montre (2) dans les deux sens de rotation.

12. Ecrin (4) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’écrin (4) com-
prend en outre un couvercle (14), et un capteur (16)
de présence de la montre et/ou de fermeture du
couvercle ; ledit capteur (16) étant relié aux moyens
(12) de remise à l’heure de la montre (2), les moyens
de remise à l’heure (12) étant configurés pour dé-
clencher un processus de remise à l’heure de la mon-
tre (2) sur la base d’un signal de détection reçu du
capteur (16).

13. Ecrin (4) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les moyens
(12) de remise à l’heure de la montre (2) sont adaptés
pour régler l’heure de la montre (2) en fonction de
l’heure courante, l’heure courante étant synchroni-
sée à l’aide d’un système de référence (20, 21, 22,
26).
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14. Ecrin (4) selon la revendication 13, caractérisé en
ce que le système de référence est un système de
référence à distance, qui comprend la réception d’un
signal radio ou GPS ou issu d’un réseau informatique
ou de téléphonie mobile.

15. Ecrin (4) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’écrin (4) com-
prend en outre des moyens (34) de communication
avec un dispositif mobile de communication.

16. Ensemble (1) comprenant une montre électroméca-
nique (2) équipée d’un moteur pas-à-pas, et un écrin
(4) de réception de la montre (2), caractérisé en ce
que l’écrin (4) est conforme à l’une quelconque des
revendications précédentes.
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